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Le présent document contient des notes de mise à jour concernant les améliorations apportées à la 
version d’Expert de D+H de novembre 2016. 
 

• Assurance de crédit du prêteur  
• Améliorations apportées à la lettre d’engagement 
• Améliorations apportées au formulaire de divulgation du Manitoba 
• Retrait des formulaires désuets de l’Alberta 
• Nouveaux formulaires de l'Alberta offerts 
• Améliorations apportées à la lettre d’instructions 

 

Assurance de crédit du prêteur 
 
Expert offre maintenant une option d’assurance de crédit du prêteur aux prêteurs dont la configuration 
Expert permet d’offrir l’assurance de crédit. Les courtiers Expert pourront ainsi remplir et imprimer 
facilement le formulaire d’assurance de crédit dans Expert au lieu de devoir utiliser le site d’assurance 
distinct.  
 
Prenez note que si l’option d’assurance de crédit du prêteur offerte par Expert est utilisée pour une 
transaction, les données ne sont pas envoyées au prêteur avec la demande de prêt hypothécaire et n’ont 
donc aucun effet sur la décision de souscription. Le formulaire d’assurance de crédit du prêteur doit être 
imprimé et envoyé séparément à la division d’assurance du prêteur. 
 
La section Détails de la demande d’hypothèque présente le menu déroulant Prêteur. Lorsque vous 
sélectionnez un prêteur qui offre l’assurance de crédit dans ce menu déroulant, un lien « Assurance du 
prêteur » distinct (indiquant le nom précis du prêteur) apparaît dans le volet de navigation de gauche.  
 

 
 
 
 
En cliquant sur ce lien « Assurance du prêteur », vous ouvrirez l’écran d’assurance de crédit (prenez note 
que le nom de l’écran dépendra du prêteur). Par défaut, chaque demandeur qui figure sur la demande est 
indiqué et les primes sont automatiquement calculées pour chaque produit d’assurance sélectionné. 
Modifiez les demandeurs et les produits au besoin, puis cliquez sur le bouton Recalculer pour obtenir le 
montant des primes et le montant du paiement total.  
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Le bouton Modifier vous permet d’entrer des renseignements précis sur le prêteur (p. ex. le numéro de la 
succursale de service). Si vous cliquez sur le bouton Imprimer, une version PDF imprimable du 
formulaire s’ouvrira. Selon le prêteur, d’autres renseignements sur les produits d’assurance de crédit 
peuvent être accessibles à l’aide d’un lien figurant au bas de l’écran. 
 
 
La section Détails de la demande d’hypothèque (ci-dessous) indique la prime d’assurance de crédit et 
le montant du paiement total. L’étiquette Prime d’assurance de crédit est un lien qui vous amène à 
l’écran d’assurance de crédit (ci-dessus). 
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La prime d’assurance de crédit est également affichée à l’écran Envoyer au prêteur. Son étiquette est 
un lien qui vous amène à l’écran d’assurance de crédit.  
 

 
 
 
Prenez note que le formulaire d’assurance de crédit est également offert à l’écran Formulaires.  
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Pour en savoir davantage sur les produits d’assurance de crédit du prêteur, veuillez communiquer avec le 
directeur ou la directrice des ventes de votre région (DRV). 
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Mise à jour de la lettre d’engagement  
 
Sur la lettre d’engagement, le champ Type de taux est maintenant chargé à partir du tableau de décision 
de prêt de la réponse du prêteur, et non de la demande.  
 
Vous pouvez voir la lettre d’engagement en cliquant sur le bouton Aperçu à l’écran Réponse du prêteur.  
 

Mise à jour du formulaire de divulgation du Manitoba  
 
Une option « oui ou non » a été ajoutée à la question suivante du formulaire de divulgation à l’emprunteur 
du Manitoba (prenez note que ce formulaire est en anglais seulement) : 
 
« By way of a cash back offer where the lender pays __________% of the mortgage amount to the 
mortgage broker on behalf of the borrower (you) » 
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Retrait des formulaires désuets de l’Alberta 
 
Les formulaires désuets suivants de l’Alberta ont été supprimés de l’écran Formulaires :  
 

• Document d'information sur la rémunération à l'intention de l'emprunteur hypothécaire de l'Alberta 
• Document d'information sur la relation avec l'emprunteur hypothécaire de l'Alberta  

 

Nouveaux formulaires de l'Alberta offerts 
 
Les nouveaux formulaires suivants de l’Alberta sont offerts à l’écran Formulaires : 
 

• Representing the Borrower Service Agreement (entente de service de représentation de 
l’emprunteur) 

• Acting as an Intermediary Service Agreement (entente de service d’intermédiaire) 
• Representing the Lender Service Agreement (entente de service de représentation du prêteur) 

 
Chaque formulaire s’ouvre à l’aide du bouton correspondant au bas de l’écran. Lorsque vous cliquez sur 
le bouton, le système vous amène au site Web approprié, et le formulaire s’ouvre dans une fenêtre 
distincte du navigateur. De là, vous pouvez remplir le formulaire et l’imprimer.  
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Améliorations apportées à la lettre d’instructions 
 
Les améliorations suivantes ont été apportées à la lettre d’instructions :  
 

1. Les renseignements sur l’entreprise qui étaient au haut du document ont été déplacés et sont 
maintenant dans la section Renseignements de courtage.  
 

2. Le champ Numéro de référence de prêteur a été ajouté à la section Renseignements sur 
l’hypothèque.  
 

3. Une section Instructions a été ajoutée et contient une phrase par défaut qui demande de remettre 
les frais de courage à la société de courtage. Le nom de la société de courtage remplacera 
automatiquement le nom qui figure dans le texte par défaut.  
 

4. Une section est également prévue pour les instructions supplémentaires. Le texte de cette 
section peut être entré à l’écran du formulaire modifiable.  
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